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de toute autre maniere un additifalimentaire sans modifier sa fonc­
tion technologique (et sans avoir elles-memes de role teclmologi­
que) afin de faciliter son maniement, son application ou son utilisa­
tion 

d) acidifiants, les substances qui augmentent l'acidite d'une den­
ree alimentaire et/ou Jui donnent un gout acide ; 

e) correcteurs d'acidite, Jes substances qui modifient ou limitent 
Arrete n° I JO 1/MAEP/D-CAB/SGM/DRH/DP/SA, portant limite l'acidite ou l'alcalinite d'une denree alimentaire; 

Maximale des Additifs autorises dans le Traitement des Produits 
de la Peche f) anti-agglomerants, les substances qui, dans une denree ali-

LE MtNISTRE DEL' AGRICULTURE, DEL 'ELEVAGE ET DE LA PECHE 

Vu la loj n° 90-32 du 11 decembre 1990 portant Constitutio~ de la 
Republiq4e du Benin; 

Vu la proclamation le 3 avril 200 l par la Cour Constitutionnel le 
des resultats definitifs de ]'election presidentielle du 22.mars 200 I ; 

Vu la loi n° 84-9 du I 5 mars 1984 sur le controle des denrees 
alimentaires; 

Vu la loin° 87-16 du2I septembre 1987, portantcodede l'eauen 
Republique Populaire du Benin ; 

Vu le decret n° 85-243 du 14 juin 1985, portant hygiene.de la 
production et de !a commercialisation des denrees alimentaires; · 

Vu le decret n° 85-244 du 14 juin I 985, portant definitidn des 
conditions de production et de commercialisation des denrees ali­
mentaires particulieres ; 

Vu le decret 11° 2004-252 du 4 mai 2004, fixant la structure type des 
Ministeres ; 

Vi.t le decret 11° 2003-209 du !2 juin 2003, portant composition du 
Gouvernemenl ; 

Vu le decret n° 200 l-364 du 18 septembre 200 I, portant attribu­
tions organisation et fonctionnement du Ministere de !'Agricul­
ture, de l'Elevage et de la Peche; 

Vu le decret n° 2003-114 du 9 avril 2003, portant assurance qualite 
des produits de la pechi: en Republiql)e du Benin ; 

Vu I' Arrete n° 1242/MAEP/D-CABISGM/DNCSRH/SA du 23 de­
cembre 2002, portant attributibn~, organisation et fonctionnement 
de la Direction des Peches ; 

Sur proposition du Directeur des Peches ; 

ARRETE: 

Article premier. - Le present a.rrete s'applique aux additifs autres 
que les colorants, les edulcorants et !es agents de traitement de 
forine. 

Art. 2. - Aux fins du present Arrete, on entend par: 

a) conservateurs, des substances qui pro!ongent la duree de con­
servation des denrees alimentaires en les protegeant des altera­
tions dues aux micro-organismes ; 

mentaire, limitent l'agglutination des particules; 

g) antimoussants, les substances qui empechent ou limitent la 
formation de mousse ; 

h) agents de charge, les substances qui accroissent le volume 
d'une denree alimentaire, sans pour autant augmenter de maniere 
significative sa valeur energetique ; 

i) emulsifiant~~ !es substances qui, ajoutees ii une denree alimen­
taire, permettent de realiser ou de maintenir le melange homogene 
de deux ou plusieurs phases non miscibles tel!es que l'huile de 
l'eau; 

j} sels de fonte, les substances qui dispersent les proteines con­
tenues dans le fromage, entra1nant ainsi une repartition homogene 
des matieres grasses et des autres composants ; 

k) affe~missants, les substances qui permettent de rendre ou de 
garder !es tissus des fruits et des legumes fermes ou croquants, ou 
qui, en interaction avec des gelifiants, forment ou raffermissent un 
gel; 

I) Exhausteurs de goftt, \es substances qui renforcent le goftt et/ 
ou l'odeur d'une denree alimentaire; 

m) agents moussants, Jes substances qui permettent de realiser fa 
dispersion homogene d'une phase gazeuse dans une denree ali­
mentaire liquide ou solide; 

n) gelifiants, les substances qui, ajoutees a une denree alimen­
t~ire, Jui conferent de la consistance par la formation d'un gel ; 

o) agents d'enrobage y compris les agents de glisse, Jes substan­
ces qui, appliquees a la surface d'une denree a!imentaire, lui confe­
rent un aspect bril!ant ou constituent une couche protectrice ; 

p) humectants, !es substances qui emp~chent le dessechement 
des denrees alimentaires en compensant Jes effets d'une faible hu­
midite atmospherique ou qui favorisent la dissolution d'une pou­
dre en milieu aqueux; 

q) amidons modifies, !es substances obtenues au moyen d'un ou 
plusieurs traitements chimiques d'amidons alimentaires, qui peu­
vent avoir ete soumis a un traitement physique ou e(lzymatique, et 
peuvent etre fluidities par traitement acide ou alcalin ou blanch is; 

b) antioxygenes, des substances qui prolongent la duree de con­
servation des denrees alimentaires en les protegeant des altera­
tions provoquees par l'oxydation, telles que le rancissement des 
matieres grasses et les modifications de la couleur ; 

r) gaz d'emballage, Jes gaz autres que l'air, places dans un conte­
c) supports, y compris Jes solvants porteurs, les substances uti- nant avant, pendant ou apres !'introduction d'une denree alimen­

lisees pour dissoudre, diluer, dispersf:r ou modifier physiquement taire dans ce contenant ; 
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s) propulseurs. Jes gaz autres quc l'air qui ont pour effet d'expul­
ser une dcnree alimentairc d'un contenant ; 

t) poudrcs a lever. Jes substances ou combinaisons de substances 
qui liherent des gaz et de ce fait accroissent' le volumed ·une pate ; 

u) sequestrants. lcs substances qui forment des complexes chimi­
ques avec les ions metalliques : 

v) stabilisants, les subsrnnces qui, ajoutees a une denree alimen­
taire, permettent de maintenir son etat physico-chimique. Les stabi­
lisants comprennent les substances qui permettent de maintenir la 
dispersion homogene <le deux 011 plusicurs substances non misci­
bles. ainsi que Jes substances qui stabiliscnt. conservent ou intensi­
fient la couleur d'une denree alimentaire: 

w) epaississants. les substances qui, ajoutees a une denree ali­
mt>ntaire. en augmcntent la viscosite. 

Art. 3. - Ne peuvcnt etre utilises dans les ctablissements de prepa­
ration et de traitement des denrces al imentaires d • origine ha I ieut ique 
qt1e !es ad<litifs contenus. dans lcs classes de prodi.1its definis a !'ar­
ticle 2 du present ,mete. 

Art. 4. - La liste des additi!'s autorises ainsi quc !cur concentration 
maxima le dans !es produits de la peche figurent aux annexes I, 2. 3, 4 
et 5 du present arrctc. 

Art. 5. ~ Le present Arrete qui abroge toutes dispositions ante­
rieures contraircs notamment l'arrfte n"4201MAEP/D-CAB/SGM/DA/ 
DP/CS RH/SA du 7 avril 2003, prend effct pour compter d~ sa date de 
signature. 

Art. 6 - Le Directeur des Peches est charge de !"application du 
present arretc qui sern enregistre. public et communique partout ou 
beso in sera. 

Fait a Cotonou. le 3 aour 2004 

l.e Mi11i.1•tf'I! de I 'Agriculture. 
de I 'Elevage et de la Peche 

Lazare SEHOUETO. 

f\l_,INEXE.l 
Les additifs ci-apres sont autorises qua11tum satis : 

Additifs Produits 
de la peche 

Taux resi­
due! maximal 

Citratcs de sodium (E33 I 

Citratcs de potas~ium (E331J 

Citrate~ tk calcium (E333 J 
Acidc ascorbiquc (E 300). 

Ascnrbatc de sodium ( E 30 I). 
Asrnrbatc de calcium (E 302 f. 
Addc dtdquc (E 330). 

l'o issnns. crustaccs 
nmllL1StJUCS non 
transformcs. ) 
cnmpri, lnrsqu · ils 

so111 cnngcles cl 

s11rgclcs 

quanltirn sati~ 

ANNEXE2 

I.cs conservateurs ct/ou antioxygt':ncs ci-apri:s son! autoriscs 
conformemenc aux instructions du fahricant. 

Aclditif l'n1duits 'fou:-. resitlu.:1 
llc la pc?chc• llm\imnl 

• l'oissons ct "'200()111µ/~l-! 
Acidi: sorbique (1:200) u::ur de poissnn llUJllgll 

cn sc111i-i:onscr\ c st:lnn h: cas 
Sorbate de potassium 

(E:!02) 
Sorbalc tk calcium (E203) * .l'obsons sall!s • 20Hmg/J..g 

ct si:chi:s nu mg/\. 
Acidc bcnrni'quc (E 210). 
Bcnzont..: de sodium *Crcn:ttcs cuitcs • 2000mg1kg 

(E 211 J Oll rng/1 
lknzoatc de potassium 

(E 212). 
Bcnzoatc de calcium * succ.:dances • 2000mg/kg 

(E 213). de pOi$sn1i oumgll 
de crustacc~ de EWO, de E202 
<:cphalorodcs et di: 1'203 
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ANNEXE3 ANNEXE 4 

Les produits a base d'anhydride sulfureux et sulfites sont autori- Les antioxygencs ci-apres sont autorises : 

ses dans les denrecs halieutiques. 
Additifs Produits Taux residue! 

Additifs Produits Taux residue! 
de la peche maximal 

de la peche maximal SOi * poissons en 
Acide erythorbique conserve et en * 1500mg/kg 

* Poissons sechcs- *200mg/kg (E 315) semi conserve 
sales de OU mg/! ainsi que 

Anhydride sulfureux l'espece gadidcs Erythorbate de sodium les poissons a peau 

E220 (E 316) rouge congeles 

Sulfite de sodium E221 ct surgelcs 

Sulfite acide de sodium * Crustacees * 150mg/kg 
E223 et cephalopodes OU mg/I 

Butylhydroxyanisol 
B isulfite de Potassium frais conge les (BHT E 321) * Huiles de poisson * l00mg/kg 
E224 et surgeles 
Sulfite de Calcium 
E227 
Su I liter acide de • Crustacees 
potassium p.:-naeidae ANNEXE 5 

E228 solenceridt:s. 
aristeidac * 15.umg/kg Les autres additifs ci-apri:s soot autorises : 

oumg/1 
Additifs Produits de la p~che Taux residue! 

pour mains 
de 80 unites : 

maximal 

* 200mg/kg OU * Filets de poissons 
mg/I pour Polyphosphates (E 452) non transformes * 5g/kg 

80 a !20 unites; conge!es et surgeles. 
* 300mg/kg ou (sodiqucs. potassiques. mollusques • 
mg/1 pour plus calcosodiqucs et crustaces non 
di; 120 unites ct calciques) transformes. 

* Crustaces ct transformes congt:les 

cepha!opodcs et surgeles 

cuits * 50 mg/kg 
* Produits de crustaces * lg/kg 

OU mg/I 
en conserve de poisson 

* Succedanes Tri phosphate ( E45 I ) * pates de poisson 
de poissons et de *::!0Omg/kg· et de Crustaces * 5g/kg 
crustaces a base ·.•01.1 mg/I 
de proteines : 200 

Calcium disodium * Crustaces. mollusques 
EDTA E 385 et poissons en conserve * 75mg/k~ 


